
La loi du 30 juin 1975 a vu naître le concept 
de maison de retraite et a introduit un 
rapprochement – subtil – entre approche 
domiciliaire et médicalisation afin 
d’accom pa gner le vieillissement de la 

population. La thématique de la dépendance est 
apparue ensuite, consacrée dès 1999 par l’avè-
nement d’un financement des établissements par 
l’évaluation de leur échelon de dépendance, consa-
crée par la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant 
l’action sociale et médico-sociale.
En 2002, la rupture est prononcée. Depuis, nos 
établissements gèrent un paradoxe permanent 
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Depuis plus de vingt ans, les établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(Ehpad) ont développé leur expertise gérontologique 
par l’enrichissement d’équipes pluridisciplinaires  
au service de l’accompagnement des résidents  
et de leurs aidants. Parallèlement à cette montée  
en compétence, la dépendance et les besoins  
en santé des personnes accueillies ont augmenté. 
Du rapport Laroque (1962) à aujourd’hui, soixante 
années ont passé, marquées par l’absence  
d’une doctrine publique à même d’accompagner 
la transition démographique via un projet social 
qui nous réunisse tous et porté par une véritable 
ambition. Or l’article premier de la Constitution  
nous le rappelle : « La France est une république 
indivisible, laïque, démocratique et sociale. »

L’Ehpad de demain
Centre de ressources territoriales  
pour les solidarités, l’accès aux soins  
de santé et l’autonomie

avec l’injonction de mettre en œuvre les droits 
des personnes accompagnées et leur projet de vie 
personnalisé alors que notre action, désormais, 
se définit au sein de lieux « d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ». Cette termino-
logie n’est pas neutre : elle ne laisse plus place à 
l’approche domiciliaire (« maison de retraite ») et 
circonscrit l’accompagnement à la prise en charge 
de la dépendance (« établissement d’hébergement 
pour personnes âgées dépendantes »). Mais de quoi 
est-elle le nom ? Quand la dépendance se résume 
à l’incapacité à accomplir seul les actes de la vie 
quotidienne, l’autonomie introduit la notion d’être 
en mesure de procéder à des choix, d’exercer un 
contrôle sur sa vie.

« Parcours », expérimentation 
territoriale en Loir-et-Cher
En 2019, quinze Ehpad publics autonomes adhé-
rents du groupement de coopération sociale et 
médico-sociale (GCSMS) Sepia 41 (service public 
d’initiatives pour l’auto no mie en Loir-et-Cher) se 
sont inscrits dans cette démarche en proposant 
le dispositif « Parcours ». 
La loi d’adaptation de la société au vieillissement 
a accéléré la mutation du secteur en renforçant la 
stratégie domiciliaire et en privilégiant le maintien 
au domicile. Une ambition louable, mais qui n’a 
pas réglé la question de l’accompagnement des 
ruptures de parcours de vie pour la personne en 
perte d’autonomie et ses aidants. Cette loi a par 
ailleurs provoqué, via la réforme de la tarification, 
un effet ciseaux sur les profils de résidents accueil-
lis , accélérant la transformation de nos Ehpad vers 
l’accueil de résidents toujours plus dépendants et 
moins autonomes. Et ce, sans que nous ayons pu 
accompagner suffisamment nos équipes dans cette 
transformation.
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Une cartographie territoriale exhaustive des Ehpad 
français, établie en considérant l’offre publique ou 
participant au service public (offre hospitalière, auto-
nome, territoriale et privée solidaire), révèle que 
l’Hexagone dispose d’un des plus grands maillages 
de service public. Ce maillage devance même le 
réseau des bureaux de Poste : partout et pour tous, 
un Ehpad est présent à moins de quinze kilomètres 
de notre lieu de vie.

Les initiatives « Preserva »,  
« La Passerelle »,  
« Forum du bien vieillir »
En 2018, la Conférence des financeurs du Loir-et-
Cher a apporté son concours financier aux projets 
développés par quelques Ehpad publics autonomes 
du département. Objectif : prévenir la perte d’auto-
nomie chez les personnes âgées de plus de 60 ans, 
informer et accompagner les aidants 
de ce public particulièrement vulné-
rable. Dénommées « Preserva », « La 
Passerelle » ou encore le « Forum du 
bien vieillir », ces initiatives ont été 
reconduites et étoffées au gré des 
premières expériences menées par 
les Ehpad porteurs de projet. Sous la 
houlette du GCSMS Sepia 41, de nou-
velles actions ont été présentées, obtenant de nouveau, 
en 2019, le soutien de la Conférence des financeurs.
Ces projets visent, d’une part, à orienter les usagers 
en utilisant les savoir-faire internes pour diagnos-
tiquer, à anticiper et répondre aux difficultés liées 
aux inégalités d’accès aux soins et services, ainsi 
qu’aux ruptures de parcours. Ils invitent, d’autre 
part, à proposer une orientation et une coordination 
du parcours d’autonomie par le développement 
d’une offre territorialisée et adaptée.
Le maillage territorial à l’échelle départemen-
tale représente un enjeu fort et structurant pour 
décentraliser l’offre de coordination de parcours et 
d’accompagnement des personnes en situation de 
perte d’autonomie, au plus proche de leur lieu de vie.

Nous avons à relever le défi de la transformation de 
l’offre proposée en Ehpad en passant d’une logique 
d’hébergement de personnes âgées dépendantes 
à celle d’un centre de ressources de proximité 
pour les solidarités, l’accès aux soins de santé et 
l’autonomie, au sein de nos territoires. S’offre à 
nous l’opportunité unique de construire un nouveau 
modèle pour les solidarités et l’autonomie, autre-
ment dit, pour une doctrine publique du grand âge 
et de l’autonomie.

De l’expérimentation  
à la modélisation
L’Ehpad de demain accompagnera les transitions de 
parcours de vie de la personne en perte d’autonomie 
et de ses aidants. Cet « Ehpad centre de ressources » 
sera un animateur territorial. Il fédérera l’ensemble 
des acteurs du bassin de vie (médecine de ville et 
sanitaire, médico-social et social, privé/public/
libéral) autour d’un projet de territoire qui pourrait 
être l’an II des contrats locaux de santé : celui des 
contrats locaux de santé et d’autonomie. L’objectif 
ne consistera pas à « faire à la place de » mais à 
intervenir en facilitateur de parcours auprès des 
personnes en perte d’autonomie, de leurs aidants 
et des professionnels. Il constituera un véritable 
guichet de proximité, à la façon d’une « maison 
France service de l’autonomie, de l’accès aux soins 
de santé et des solidarités ».

Pour un soutien au parcours 
domiciliaire
La personne en perte d’autonomie doit être consi 
dérée toute sa vie dans le respect de ses droits et 
de ses choix. Dès lors, il s’agit pour les personnes 
âgées en perte d’autonomie et leurs aidants de :
• repérer précocement les vulnérabilités par une 

évaluation qui prend en compte l’ensemble des 
besoins de la personne en perte d’autonomie et 
de ses aidants ;

• accompagner la personne aidée et ses aidants 
dans leur accès aux droits, leur garantir l’effectivité 
de leur plan d’aide et d’accompagnement au plus 
proche de leur domicile ;

• accompagner les transitions de parcours de vie de 
la personne aidée en participant à la coordination 
de son parcours d’autonomie et de santé ;

• proposer des actions de prévention individuelle ou 
collective pour les aidés et leurs aidants ;

• lutter contre l’isolement social et soutenir la 
citoyenneté des aidés et de leurs aidants.

1. NDLR : 69 % des Français vivent à moins de cinq kilomètres d’un Ehpad et 31 % à moins 
de deux kilomètres, selon une étude de Mélina Ramos-Gorand intitulée « Accompagnement 
professionnel de la dépendance des personnes âgées : enjeux territoriaux en France 
métropolitaine », à laquelle se référait, en mai 2021, le rapport du think tank Matières grises  
« L’Ehpad du futur commence aujourd’hui ». 

L’Ehpad centre de ressources fédérera 
l’ensemble des acteurs du bassin de vie 

autour d’un projet de territoire qui pourrait 
être l’an II des contrats locaux de santé : celui 
des contrats locaux de santé et d’autonomie.
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Il s’agit également pour les professionnels et le 
territoire de : 
• participer à l’animation du territoire dans le champ 

des politiques publiques de santé, d’autonomie et 
des solidarités ;

• mettre en œuvre des stratégies de développement 
de compétences et de formation au service des 
professionnels du territoire ;

• favoriser les modes d’exercice innovants dans le 
cadre d’une démarche territoriale de qualité de 
vie au travail afin de soutenir les professionnels 
de santé et de l’autonomie dans leurs pratiques 
professionnelles et de développer l’attractivité 
des métiers du soin et de l’accompagnement ;

• contribuer à la transformation de l’offre en 
coordination avec les acteurs du territoire, en 
s’appuyant sur les ressources existantes pour 
couvrir les besoins de santé et d’autonomie dans 
une démarche de responsabilité populationnelle.

L’objectif est que pour tous – aidants, professionnels, 
acteurs territoriaux – l’Ehpad centre de ressources 
soit :
• un guichet unique de proximité qui conseille, 

informe et oriente les aînés et leur famille, ainsi 
que l’ensemble des professionnels intervenant 
auprès des personnes âgées ;

• un centre d’information où les usagers ont la 
possibilité de se renseigner sur l’ensemble des 
services disponibles à proximité de leur domicile ;

• un lieu d’écoute, de solidarité et de communication ;
• un espace d’aide dédié aux aînés et à leurs aidants, 

afin de leur permettre de prendre les décisions 
liées à leur accompagnement et de répondre aux 
divers besoins quotidiens : aides, services à la 
personne, soins, aide aux aidants, accueil dans 
les établissements…

Pour une adaptation de l’offre 
d’hébergement en Ehpad

>> Vers une offre d’accueil  
et d’accompagnement  
« Soins intensifs de l’autonomie »

La personne en perte d’autonomie à domicile et ses 
aidants envisagent trop souvent l’entrée en Ehpad 
comme une situation définitive qui fait suite à un 
épisode aigu ou à une itération d’expériences mettant 
en question le maintien à domicile (hospitalisations, 
chutes, deuil…), majorée par l’isolement social de 
la personne en perte d’autonomie.
En adaptant l’offre et les services et en s’ap-
puyant sur l’expertise gérontologique existante, 
l’Ehpad de demain pourra proposer des séquences 

d’accompagnement (programmées ou en urgence) et 
garantir à la personne accompagnée et à ses aidants 
la réversibilité de l’accueil en établissement pour 
permettre un retour adapté à domicile.
La personne accueillie bénéficiera d’un accompa-
gnement renforcé avec des professionnels aux pro-
fils et compétences spécifiques : ergothérapeutes, 
psychomotriciens, neuropsychologues, éducateurs 
en activités physiques adaptées, infirmières en 
pratiques avancées, assistantes en soins géronto-
logiques, travailleurs sociaux… L’objectif sera pour 
la personne âgée de maintenir ou de recouvrer des 
compétences et des praxies, de façon à envisager 
un retour à domicile adapté.
Cette offre d’hébergement séquentielle reposera 
sur le dispositif de l’Ehpad centre de ressources 
« Parcours » et intégrera les acteurs du domicile.

>> Vers un renforcement  
de l’offre d’hébergement pour  
les résidents les plus dépendants  
et en grande perte d’autonomie

L’évolution du profil des résidents accueillis en 
Ehpad dans le cadre d’un hébergement permanent 
montre une augmentation de la dépendance et du 
besoin de soutien à l’autonomie.
L’offre existante devra renforcer l’accueil des per-
sonnes atteintes de maladies neurodégénératives 
et l’accompagnement des personnes en situation 
de grande dépendance. L’accompagnement de 
ces résidents plus vulnérables, par une équipe 
pluridisciplinaire de professionnels spécifique-
ment formés, nécessitera d’adapter la dynamique 
sociale et le soutien aux aidants et de dévelop-
per les approches non médicamenteuses. Nous 
aurons également à renforcer la prise en charge 
gériatrique médico-soignante en réseau avec 
les équipes spécialisées (ambulatoires, hos-
pitalières…), ainsi que la coordination avec les 
équipes spécialisées (douleurs, soins palliatifs, 
unité cognitivo-comportementale/unité d’héber-
gement renforcée…).

L’Ehpad centre de ressources pour les solidari-
tés, l’accès aux soins de santé et l’autonomie 

au cœur de nos territoires permettra à la personne 
aidée et à ses aidants de choisir son parcours de vie 
et aux professionnels de respecter leurs choix dans 
de meilleures conditions de travail. Nous, service 
public hospitalier, professionnels de santé et de 
l’autonomie, avons dans notre ADN les valeurs de 
service public. Nous attendons avec impatience 
que le prochain cadre réglementaire précise les 
missions de service public de l’autonomie.� n
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